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SUP AIP 060/26
Date de publication : 02 APR 2026

Objet : Création à titre expérimental d'une Zone Réglementée Temporaire (ZRT) au profit
d'entraînements militaires dans la région de Chenevières.

En vigueur : Du jeudi 16 avril 2026 au mercredi 12 avril 2028

Lieu : FIR : REIMS LFEE

ZRT CHENEVIERES

Extrait carte 1/1 000 000 - Edition 1-2025

ACTIVITÉ
Activité spécifique défense

/var/www/weedbwww.sia.aviation-civile.gouv.fr


SUP AIP 060/26 Date de publication : 02 APR 2026

Page 2/3 FR
© SIA

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ
ZRT activable selon protocole.

ZRT CHENEVIERES
- Du 16 avril 2026 au 12 avril 2028 H24 tous les jours sauf Samedi, Dimanche et jours fériés Activable par NOTAM
avec préavis de 48 h

INFORMATION DES USAGERS
Activité connue de :

OCHEY APP : 127,250 MHz
PHALSBOURG APP : 118,450 MHz
STRASBOURG INFO : 119,450 MHz 136,135 MHz

GESTIONNAIRES
Centre de Coordination du Polygone de Guerre Electronique (CCPGE)

STATUT
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui, lorsqu'elle est active, se substitue aux espaces aériens avec lesquels elle
interfère.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG / CAM : contournement obligatoire à l’exception des aéronefs :

participant aux exercices ;
les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte
contre les incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et
lorsque celles-ci ne permettent pas le contournement de la zone, après autorisation du gestionnaire.

SERVICES RENDUS
Information de vol et alerte.

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT CHENEVIERES

LIMITES LATÉRALES
48°40'18" N, 006°33'48" E
48°41'15" N, 006°43'01" E
48°33'30" N, 006°55'00" E
48°27'20" N, 007°00'00" E
48°20'25" N, 007°00'00" E
48°14'00" N, 006°42'00" E
48°15'35" N, 006°33'47" E
48°21'00" N, 006°38'00" E
48°26'58" N, 006°36'42" E

Arc anti-horaire de 5NM de rayon centré sur 48°31'55" N, 006°37'51" E
48°36'48" N, 006°36'11" E

Arc anti-horaire de 2.7NM de rayon centré sur 48°35'41" N, 006°32'36" E
48°38'03" N, 006°34'18" E
48°40'18" N, 006°33'48" E

A l'exclusion de la zone LF-R 230 Baccarat lorsqu'elle est active

LIMITES VERTICALES
800 ft ASFC / 6500 ft AMSL
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ORGANISMES A CONTACTER
Avant l'activité :
CCPGE
Cellule programmation
TEL : 03 90 23 41 95

Pendant l'activité :
CCPGE
Cellule programmation
TEL : 03 90 23 41 95
Personnel sur site
TEL : 06 71 51 95 44 / 06 32 26 52 89

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Les zones LF-R 163 A, B, C GROSTENQUIN POLYGONE et le ZRT CHENEVIERES peuvent être activées simultanément.
La zone LF-R 164 CHENEVIERES et la ZRT CHENEVIERES peuvent être activées simultanément.
La zone LF-R  45 N4 peut être activée au profit des entraînements dans la ZRT CHENEVIERES.


